
  

           

MOTION 

 
Conférence des présidents de sections du Comité national 

(CPCN) 

 
 

Objet : Affichage des résultats des jurys d’admissibilité aux concours 
chercheurs et chercheuses 

 
 
 

 

La CPCN regrette la décision de la direction du CNRS de ne pas afficher sur le site officiel du CNRS les 
listes de candidates et candidats admissibles selon l’ordre de mérite établi par les jurys d’admissibilité, 
comme c’était le cas jusqu’en 2020. 

La CPCN réaffirme, comme dans sa motion du 15 mars 2021, l’importance de la transparence de ce 
classement établi par les jurys d’admissibilité, qui est un facteur essentiel de la confiance que la 
communauté scientifique place dans le dispositif de recrutement du CNRS. Le classement « par ordre 
de mérite » des admissibles relève des prérogatives des jurys d’admissibilité et figure au procès-verbal 
de leurs travaux. Ce classement fait suite à un long travail d’évaluation reposant sur l’analyse des 
dossiers, l’audition de candidates et candidats, et des délibérations approfondies. C’est sur la base de 
ce classement que les jurys d’admission établissent la liste des lauréates et lauréats des concours. 
Cette organisation en deux phases distinctes garantit la qualité du dispositif de recrutement et lui 
confère une légitimité forte. 

La CPCN publiera sur le site de la C3N les classements au mérite transmis par les jurys d’admissibilité. 

 
Fabien Jobard  
Président de la CPCN 
 

Motion adoptée le 19 janvier 2022 

47 inscrits, 45 exprimés, 43 pour, 0 contre, 2 abstention.   
 
 
Liste des destinataires : 

 
– M. Antoine Petit, président directeur général du CNRS  
– M. Alain Schuhl, directeur général délégué à la science du CNRS  
– M. Hugues de la Giraudière, directeur des ressources humaines du CNRS 
– Mme Magali Lisbonne, responsable du service central des concours du CNRS 
– Mme Dorothée Berthomieu, présidente du Conseil scientifique du CNRS 
– M. Yaël Grosjean, porte-parole de la C3N du CoNRS 
– Madame la directrice et messieurs les directeurs des Instituts du CNRS 
– Mme Francesca Grassia, secrétaire générale du Comité national de la recherche scientifique 
 


